
PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MEMPHRÉMAGOG 
MUNICIPALITÉ D’AYER’S CLIFF 
 
 

RÈGLEMENT NO 2008-06 
Règlement  relatif à des travaux d’alimentation en eau potable  pour la 

municipalité et autorisant un emprunt à cette fin  
 
ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 
conseil tenue le 7 avril 2008; 
 
À CES CAUSES,  
IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER ROGER DUMOUCHEL; 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER YVES THERRIEN; 
ET RÉSOLU QUE LE PRÉSENT RÈGLEMENT DÉCRÈTE CE QUI SU IT : 
 
 
ARTICLE 1  
 
Le conseil est autorisé à réaliser des travaux de recherche en eau et de construction d’une 
nouvelle source d’alimentation en eau potable et des travaux de raccordement de cette source 
au réseau d’aqueduc de la Municipalité; les travaux sont plus amplement décrits aux documents 
joints au présent règlement pour en faire partie intégrante et identifiés Annexe « A » . 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 600 000 $ pour les fins du présent 
règlement, le tout tel que plus particulièrement ventilé aux documents faisant partie de l’Annexe 
« A ». 
 
 
ARTICLE 3  
 
Afin d'acquitter les dépenses prévues au présent règlement, le conseil approprie à même le 
fonds général de la Municipalité, une somme de 30 000 $ et est autorisé à emprunter jusqu’à 
concurrence d’une somme de 2 570 000 $ sur une période de trente (30) ans. 
 
 
ARTICLE 4  
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera 
prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés 
dans le bassin de taxation décrit à l’Annexe « B »  jointe au présent règlement pour en faire 
partie intégrante, une taxe spéciale d’après la valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 
en vigueur à chaque année. Le bassin de taxation correspond au territoire identifié à l’Annexe 
« B », par des traits obliques, comme étant le secteur concerné. 
 
 
ARTICLE 5  
 
Le conseil affecte au paiement des dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles, toute contribution ou subvention pouvant 
lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le 
présent règlement et si toute contribution ou subvention est versée avant que la Municipalité 
n’ait effectué l’emprunt, le conseil affecte à la réduction de l’emprunt toute telle contribution ou 
subvention. 
 
 



ARTICLE 6  
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevé 
que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à 
faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement 
et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
 
ARTICLE 7  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
              
VINCENT GÉRIN, maire   GHISLAINE POULIN DOHERTY, directrice 

générale et secrétaire-trésorière 
 
 
 
Avis de motion :  7 avril 2008  
Adoption du règlement :  28 avril 2008 
Tenue du registre :  9 mai 2008  
Nombre de demandes : 
Approbation du MAMR : 
Avis d’entrée en vigueur : 



 
 

Annexe  « A » 
 
 

Description sommaire des travaux visés par le 
règlement 2008-06  

 
 

 
 



 
 

 
 



Annexe « A » 
(suite) 

 
 

Ventilation des coûts pour les travaux dans la 
Municipalité de Stanstead-Est 

 
 

 
 



 
 

 



 
Annexe « A » 

(suite) 
 
 

Ventilation des coûts relatifs à la recherche en ea u souterraine 
Chemin Walker à Ayer’s Cliff 

 
 
 
 

Études préparatoires, Appel d’offres, Surveillance des travaux et forages, 
Frais de laboratoire 

56 456,03$ 

Frais de laboratoire 1 881,43 $ 

Forages exploratoires 72 684,99 $ 

Aménagement des chemins d’accès pour les forages 9 513,08 $ 

Dédommagement au propriétaire pour coupe d’arbres 3 000,00 $ 

Travaux de remise en état  24 503,50 $ 

Total :  168 039,03 $ 

 
 
 
 
 
La T.P.S est exclue de ces dépenses. 
 
 



 
 

Annexe « B » 
 
 

Plan illustrant le secteur taxable 
 
 

 
 
 


